
Le mécénat apporte à l’entreprise

Sens et personnalité
Dialogue et ouverture
Fierté et développement personnel
Réputation et confiance

Le mécénat apporte à l’association

Ressources et moyens
Accompagnement et expertise
Reconnaissance et visibilité
Synergie et réseaux

Le mécénat  
L'autre valeur de votre entreprise

Donnez à votre entreprise une image citoyenne, responsable, solidaire et ouverte aux 
problèmes du développement. Le mécénat d’entreprise vous permet de soutenir des 
causes d’intérêt général et de créer un lien de confiance avec une association partenaire.

En choisissant de soutenir AIDE MEDICALE ET DEVELOPPEMENT, votre entreprise 
rejoint une association de professionnels bénévoles, reconnue d'Utilité Publique, qui mène 
à l'international des programmes concrets de développement dans le domaine de la santé. 

   Le mécénat d’entreprise, c’est quoi ?

Un engagement libre de votre entreprise sous forme d’un don financier, de produits, de mise à 
disposition de moyens ou d’un apport de compétences, sans recherche d’impact sur vos activités 
marchandes.

Une vision partagée entre votre entreprise et l’association qui porte des actions pour vous dans un 
esprit de confiance et d’échange.

    Le saviez vous ?

La loi prévoit que les versements effectués par les entreprises au titre du mécénat entraînent une 
réduction d'impôts égale à 60 % de la somme versée dans la limite de 5 pour mille (0,5 %) du 
chiffre d'affaires hors taxes (Art 238 bis du CGI).

    Pourquoi soutenir AMD ?

Depuis 25 ans AMD mène des actions de développement dans plusieurs pays d’Afrique ou d’Asie. 
Pour mener ses programmes, l’association a besoin de développer ses ressources et ses moyens 
opérationnels. Votre entreprise peut participer à l’accroissement de la notoriété de notre associa-
tion. AMD a déjà la confiance de nombreuses collectivités locales, de fondations et de donateurs 
privés. Association à taille humaine, nous pouvons vous proposer une collaboration privilégiée.

Renseignements : Aide Médicale et Développement  
14, rue Colbert - 38000 Grenoble - Tél : 04 76 86 08 53 

Courriel : amd@amd-france.org - site : www.amd-france.org  



DEFINITIONS

Il n'existe pas de définition légale du mécénat. Le Journal 
Officiel des 31 janvier 1989 et 22 septembre 2001 rela-
tifs à la terminologie économique et financière précise 
qu'il s'agit d'un "soutien matériel apporté sans contrepar-
tie directe de la part du bénéficiaire, à une oeuvre ou 
à une personne pour l'exercice d'activités présentant un 
intérêt général "

DISPOSITIF FISCAL

La loi prévoit que les versements effectués par les entre-
prises au titre du mécénat entraînent une réduction d'im-
pôts égale à 60 % de la somme versée dans la limite de 
5 pour mille (0,5 %) du chiffre d'affaires hors taxes (Art 
238 bis du CGI).
La doctrine de l'administration fiscale (D. adm. 4 C-711) 
prévoit que le montant des dons en nature est égal :
l pour les biens inscrits dans un compte d'immobilisation, à 
la valeur vénale du bien au jour du don.
l à la valeur en stock pour les biens qui figurent dans un 
compte de stock (art. 38 nonies de l'annexe III au CGI) 
l au prix de revient de la prestation offerte pour les pres-
tations de services. Lorsque l'entreprise offre une pres-
tation ou met du personnel à disposition de l'association, 
l'évaluation, de la valeur du don ouvrant droit à la réduc-
tion d'impôt, est égale au prix de revient (et non au prix 
de vente habituel) de la prestation ou de la mise à dis-
position. S'agissant de mise à disposition de personnel, 
l'évaluation est simple à établir puisqu'il s'agit du coût du 
salaire horaire brut + charges sociales, multiplié par le 
nombre d'heures (D. adm. 4 C-711 visée ci-dessus). Les 
versements non pris en compte une année, du fait de la 
limite de 5‰, peuvent être reportés sur les 5 exercices 
suivants.

Modalités pratiques

La réduction d'impôt s'impute sur :
l L'impôt sur le revenu (IR) dû par les entrepreneurs indi-
viduels titulaires de bénéfices d'activités professionnelles 
(BIC, BNC ou BA) et imposés selon un régime réel ou 
par les associés de sociétés de personnes fiscalement 
transparentes (SNC).
l Ou l'impôt sur les sociétés (IS) dû par les entreprises 
soumises à cet impôt. Lorsque le montant de la réduction 
d'impôt excède le montant de l'impôt à acquitter, le solde 
non imputé pourra être utilisé pour le paiement de l'impôt 
dû au titre des cinq années (ou exercices) suivantes.
L'entreprise mécène bénéficie donc d'un double système 
de report, d'une part des versements et d'autre part de la 
réduction d'impôt.

l Les exploitants individuels peuvent faire un don dans 
le cadre de leur activité professionnelle ou à titre privé. 
Ils ont intérêt à choisir ce régime des particuliers car la 
réduction d'impôt est de 66 % du don, dans la limite an-
nuelle de 20 % du revenu imposable, voire même de 75 
% pour les " organismes d'aide aux personnes en diffi-
culté " (repas, soins, logement) dans la limite de 603 € 
pour 2011.

Conditions d'éligibilité de l'association

Les versements (en argent ou en nature) doivent être 
réalisés au profit :
l d'organismes d'intérêt général ayant un caractère phi-
lanthropique, éducatif, scientifique, social, humanitaire, 
sportif, familial, culturel ... 
l de fondations d'entreprises
l de fondations ou d'associations reconnues d'utilité ré-
pondant aux mêmes conditions que les organismes d'in-
térêt général.

AMD est une association reconnue d'Utilité Publique

Conditions d'éligibilité de l'entreprise

Toutes les entreprises assujetties à l'impôt sur le revenu 
ou à l'impôt sur les sociétés selon un régime réel d'im-
position (réel normal ou régime simplifié) bénéficient du 
dispositif du mécénat prévu à l'article 238 bis du CGI au 
titre des versements réalisés au profit d'organismes éli-
gibles ci-dessus.

Mise en oeuvre

Pour bénéficier de son avantage fiscal, l'entreprise (son 
expert-comptable) doit remplir le formulaire " mécénat 
" n° 2069-M-SD1; signe de la simplicité et de la facilité 
d'utilisation du dispositif, cet imprimé constitue la seule 
obligation fiscale des mécènes.
La loi de 2003 ayant institué un régime, plus avantageux, 
de réduction d'impôt, l'entreprise doit réintégrer le mon-
tant du don au résultat comptable, sur le tableau 2058-A, 
puis déduire 60 % de ce don, éventuellement plafonné, 
de l'impôt sur le relevé de solde de l'impôt sur les socié-
tés n° 2572 (voir en annexe) ou sur la déclaration 2044-C 
pour les personnes physiques.

Pour en savoir plus

www.association.gouv.fr
www.amd-france.org

   En pratique : AMD et le mécénat
Dons inférieurs à 5 000 € :  affectés par l’association en fonction de ses priorités
Dons supérieurs à 5 000 € : peuvent être affectés à une action précise selon le choix du mécène.
Dons supérieurs à 10 000 € : peuvent faire l’objet de la création d’un programme spécifique en partena-
riat avec le mécène.

   Le cadre légal

AMD - 14 rue Colbert - 38 000 Grenoble - 04 76 86 08 53 - amd@amd-france.org


